
MINISTERE DE LA CULTURE, de la CCMMUNICATION REPUBLIQUE FRANÇAISE

et des GRANDS TRAVAUX

A R R E T E ^ MH.91-IMM.nQ
portant classement parmi les Monuments Historiques

du Fort Carré., de la Tour de l'Etoile et de la
Caponnière les reliant, à COLLIOURE (Pyrénées Orientales)

LE MINISTRE DE LA CULTURE, de la COMJNICATION
ET DES GRANDS TRAVAUX

VU la loi du SI décembre 1913 sur les Monuments Historiques modifiée et
complétée par les lois des 27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décembre
1966 et par le décret modifié du 18 mars 1924 portant règlement d'adminis
tration publique pour l'application de la loi du 31 décembre 1913 ;

VU le décret n° 88.823 du 18 juillet 1988 relatif aux attributions du
Ministre de la Culture, de la Carrmunication, des Grands Travaux et du
Bicentenaire ;

VU le décret nO 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des commis-
saires de la RépuDlique de région une commission régionale .-eu
patrimoine historique, archéologique et ethnologique ;

VU l'arrêté en date du 20 janvier 1987 portant inscription sur l'inven-
taire supplémentaire des Monuments Historiques du Fort Carré, de la Tour
de l'Etoile et de la Caponnière les reliant a COLLIOURE (Pyrénées-Orientales) ;

VU l'avis de la commission'régionale du patrimoine historique,
archéologique 'et ethnologique de la région du Languedoc-Roussillon
en date du 29 septembre 1986 ;
LA Conmission Supérieure des Monuments Historiques entendue en sa séance
du 13 juin 1988 •

VU la délibération du 14 juin 1989 du Conseil 'd'Administration du Conservatoire
de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres, propriétaire, portant adhé-
sion au classement ;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ;

CONSIDERANT que la conservation du Fort Carré, de la Tour de l'Etoile
et de la Caponnière les reliant présente au point de vue de l'Histoire
et de l'Art un intérêt public en raison de l'importance que revêt cet
ensemble du XVIII0 S pour l'histoire de l'architecture militaire ;



R R E T E

Article 1° : Sont classés parmi- les Monuments Historiques, en totalité,
le Fort carré, la Tour de l'Etoile et la Caponnière les reliant, à COL-
LIOURE (Pyrénées-Orientales) situés au lieu-dit "Lulle" sur la parcelle
n° 2944 d'une contenance de 11 ha 47 a 12 ça, figurant au cadastre section
A, appartenant à l'Etat (Ministère de l'Environnement) et affecté, par
arrêté du SI mai 1983 au Conservatoire de l'Espace Littoral et des rivages
lacustres, établissement public ayant son siège social 72 rue Regnault
PARIS XIII et pour représentant responsable M. Guy LENGAGNE, Président.

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l'arrêté d'inscription sur
l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques du 20 janvier 1987
susvisé.

Article S : II sera publié au Bureau des Hypothèques de la situation des
irmeubles classés.

Article 4 : II sera notifié au Ministre de l 'Equipement , du Logement,
Se1'Aménagement du Territoire et des Transports (Conservatoire
de l'Sspace Littoral et des rivages lacustres), affectataire, au
Préfet du département et au Maire de la commune, intéressés, qui
seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

PARTEZ 7*3 1 1 CPV 1'rMil-LiJj lAZ I $ | (fcn W ff j,

Christfén DUPAVILLON



LE PREFET
COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE

DE LA REGION
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COMMISSAIRE DE LA
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R

partant inscription du Fort Carré, de id Tour de l'Etoile
et de la Caponnière les reliant, à COLLIOURE (Pyrénées Orientales)

sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques

IQUE DE LA RHUON

DE L'HERAULT
d'Hcnneur

VU la loi du 31 décembre 1913 sur ies Monuoients Historiques notannent,
l'article 2, modifiée et complétée/ par les lois des 23 juillet 1927,
27 août 1941, 25 février 1943 et 3/ décembre 1966 et les décrets modifiés
du 18 mars 1924 et n' 61.428 'du l8/avril 1961 ;

VU le décret n* 82.390 du 10
Ccnntissaires de la République

VU le décret n* 84.1006 du
les Monuments Historiques
taire des Monuments Histc

1982 modifié relatif aux pouvoirs des
Région ;

novembre 1984 relatif au classement \**nni
l'inscription sur l'Inventaire Supplémen-

VU le décret n* 84.1007
saires de la République
Historique, Archéolc

'15 novembre 1984 instituant auprès des Connis-
Région une Connission Régionale du Patrimoine
: Ethnologique ;

LA Commission Régionale/du Patrimoine Historique, Archéologique et Ethno-
logique de la région Manguedoc Roussillon entendue, en sa séance du 29
septembre 1986 et dans/ l'attente des résultats de la demande de classe-
ment adressée à la Direction du Patrimoine, pour avis de la Coanrission
Supérieure ;

VU les autres pièces/produites et jointes au dossier

CONSIDERANT que le Jttart Carré, la Tour de l'Etoile et la Caponniere les
reliant, présentenn un intérêt d'art suffisant pour en rendre désirable
la préservation en/raison du caractère exceptionnel de cet •ensemble d'ar-
chitecture militaire du début du XVHl" S.
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Article 1 :
Historiques,
nière les
"Lulls" sur la
et 12 centi

inscrits sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments
té, le Fort Carré, la Tour de l'Etoile et la Capon-

à COLLIOURE (PJrrénées-Orientales) situés au lieu-dit
selle n* 2944 d'une contenance de 11 hectares, 47 ares
figurant au cadastre section A, appartenant à l'Etat



(Ministère de l'Ehvironnement) et affecté, car arrêté du 31 mai 1983
au Conservatoire de l'espace littoral et desA-ivages lacustres, établis-
sement public, ayant son siège social 78 apenue Marceau à PARIS 8" et
pour représentant responsable M. Olivier G^ICHARD, Président, 78 avenue
Marceau - PARIS 8*.

Article 2 : Le présent arrêté dont
sera adressée sans délai au Ministre
au Bureau des hypothèques de la. si-
recueil des actes actainistratifs de la
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